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IV. ARRANGEMENT DE LA HAVE
DU 6 NOVEMBRE 1925

CONCERNANT

LE 

DEPOT INTERNATIONAL DES DESSINS OU MODELES
INDUSTRIELS

Les soussignes Plenipotentiaires des Gouvernements ci-dessus enumeres,
Vu l'article 15 de la Convention d'Union internationale du 20 mars 1883

pour la protection de Ia propriete industrieIIe, revisee a BruxeIIes Ie 14 decembre
1900 et a Washington Ie 2 juin 1911,

ant, d'un commun accord et SOlis reserve de ratification, arrete I' Arrange-
ment suivant: ,

ARTICLE PREMIER

Les ressortissants de chacun des pays contractants ainsi que leg persOnnes
ayant s~tis£ait sur Ie territoire de l'Union restreinte aux conditions etablies par
l'article 3 de la Convention generale, pourront s'assurer dans tous leg autres pays
contractants la protection de leurs dessins ou modeles industriels, au moyen d'un
depOt international effectue au Bureau international de la propriete industrielle a
Berne.

ARTICLE 2

Le depot international comprendra les dessins ou modeles soit SOliS la forme
du produit industriel auquel ils sont destines, soit SOliS celIe d'un dessin, d'une
photographie ou de toure autre representation graphique suffisante audit dessin
ou modele. ,

Les objets seront accompagnes d'une demande de depot international en
double exemplaire contenant en langue frangaise les indications que precisera Ie
Beglement d'execution.

ARTICLE 3

Aussitot que Ie Bureau international de Berne aura re~u la -demande de
proceder It un depOt international, il inscrira cette demande dans un registre
special, notifiera cette inscriptioR It l' Administration qui lui aura ete indiquee par
chaque pa,ys contractant et .la publiera dans line £euille periodique dont il distri-
buera gratuitement It chaque Administration Ie nombre d'exemplaires voulu.

Les depots seront conserves dans les archives du Bureau inte:national.

.'ARTICLE 4

Celui qui effectue Ie depot international d'un dessin ou modele industriel
est considere jusqu'a preuve du contraire comme proprietaire de 1'oouvre. .
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Le depot international ,est purement declaratif. En tant que depOt, il pro-
duira dans chacon des pays contractants les memes effets que si les des sins ou
modeles y ava.ient ete directement deposes a la date du depot international SOlls
benefice toutefois des regles speciales etablies par Ie present Arrangement.

La publicite mentionnee dans l'article precedent sera consideree dans tous
les pays contractants comme pleinement suffisante et aucune autre ne pourra etre
exigee du deposant, SOliS reserve des formalites a remplir pour l'exercice du droit,
conformement a la loi interieure.

Le droit de priorite etabli par l'article 4 de la Convention generale sera
garanti a tout. dessin ou modele qui a fait l'objet d'un depOt international, sans
obligation d'aucune des formalites prevues par ce meme article.

ARTICLE 5

Les pays contractants conviennent de ne pas exiger que les dessins ou
modeles ayant fait l'objet d'un depot inter~ational soient revetus d'une mention
obligatoire. Ds ne les frapperont de decheance ni pour defaut d'exploitation, ni
pour introduction d'objets conformes a ceux proteges.

, ARTICLE 6

Le depot international peut comprendre, soit un seul dessin ou modele, soit
plusieur~, dont Ie nombre devra etre precise dans la demande.

n pourra etre opere, soit SOliS pli ouvert, soit SOliS pli cachete. Seront accep-
tees notamment comme moyens de d~pot SOliS pli cachete les enveloppes doubles
avec numero de controle perforees (systeme Soleau) ou tout autre systemj:) appro-prie pour assurer l'identification. .:, ~ ;-"

Les dimensions maxima des objets susceptibles d'etre deposes seront deter-
minees par Ie R'eglement d'execution. .

ARTICLE 7

La duree de la protection internationale est fixee a 15 ans, comptes a partir
de la date du depot au Bureau international de Berne; ce delai est divise en
deux periodes, savoir une periode de 5 ans et une periode de lOans.

ARTICLE 8

Pendant la premiere periode de protection, leg depots seront admis, soit sous
pli ouvert, soit SOliS pli cachete; pendant la deuxieme periode ils ne seront admis
qu'a decouvert.

ARTICLE 9

Au cours de la premiere periode, les depOts sous pli cachete pourront etre
ouverts sur la demande du deposant ou d'un tribunal competent; a l'expiration
de la premiere periode ils seront ouverts en vue du passage a la seconde periode,
sur une demande de prorogation.

ARTICLE 10

Dans les six premiers mois de la cinquieme annee de la premiere peliode
Ie Bureau international donnera un avis officieux de l'echeance au deposant du
dessin ou modele.
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ARTICLE

1

Lorsque Ie deposant desirera obtenir la prolongation de la protection par Ie
passage Ii la deuxieme periode, il devra remettre au Bureau international, au plus
tard trois mois avant l'expiration du delai, une demande de prorogation.

Le Bureau procedera a !'ouverture du pli, s'il est cachete, notifiera' la pro-
rogation intervenue a toutes les Administrations et la publiera dans son journal.

ARTICLE 12

Les dessins et modeles contenus dans leg depots non proroges, de meme
que ceux dont la protection est expiree, seront rendus tels quels a leurs pro-
prie'taires, sur leur demande et a leurs frais. S'ils ne sont pas reclames, lis seront
detruits au bout de deux ans.

I..:A.RTICLE 13

Les deposants pourront a toute epoque renoncer a leur depot, Bait en tota-
lite, Bait partiellement, au moyen d'une declaration qui sera adressee au Bureau
international; ce dernier lui donnera la publicite prevue a l'article 3.

La renonciation comporte la restitution du depot aux frais du deposant.

ARTICLE 4

Lorsqu'un tribunal ou toute autre autorite competente ordonnera qu'un dessin
ou modele secret lui soit communique, Ie Bureau international, regulierement re-
quis, procooera a l'ouverture du paquet depose, en extraira Ie dessin ou modele
demande et Ie £era parvenir a l'autorite requer:ante. L'objet &insi communique
devra etre restitue dans Ie plus brei delai possible et reincorpore dans Ie pli
cachete ou dans l'enveloppe.
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ARTICLE 15

Les taxes du depot international, qui seront a payer avant qu'il puisse etre
procede a l'inscription du depot, sont ainsi fixees:

10 pour un seul dessin ou modele et pour la premiere periode de cinq ans:
une somme de 5 francs;

20 pour un seul dessin ou modele, a l'expiration de la premiere periode et
pour la duree de la deuxieme periode de dix ans: une somme de 10 francs;

30 pour un depot multiple et pour la premiere periode de cinq ans: une
somme de 10 francs;

40 pour un depot multiple, a l'expiration de la premiere periode et pour la
duree de la deuxieme periode de dix ans: une somme de 50 francs.

ARTIOLE 16

Le produit net annuel des taxes sera reparti, conformement aux modalites
prevues par l'article 8 du Reglement, entre les pays contractants par les Bains du
Bureau international, apres deduction des frais communs necessites par l'execution
du present Arrangement.

ARTICLE 17

Le Bureau international inscrira dans ses registres tous les changements
affectant la propriete des dessins ou modeles, dont il aura re9u notification de la
part des interesses; il les den on cera a son tour aux Administrations des pays
contractants et les publiera dans son journal.
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Ces operations peuvent ,etre
Reglement d'execution. .

soumises a une taxe qui sera fixee par Ie

ARTICLE 8

Le Bureau international delivrera a toute personne, sur demande, contre
"line taxe fixee par Ie Reglement, line expedition des mentions inscrites dans Ie
registre au sujet d'un des sin ou modele determine.

L'expedition pourra ~tre accompagnee d'un exemplaire ou d'une reproduction
du dessin ou modele, qui auront pu ~tre fournis au Bureau international et qu'il
certifiera confornie a l'objet depose a decouvert. Si Ie Bureau n'est pas en pos-
session d'exemplaires ou de reproductions semblables, il en fera faire, sur la
demande des interesses et a leurs frais.

~TICLE 9

Les archives du Bureau international, pour autant qu'elles contiennent des
depots ouverts, sont accessibles au public. Toute personne pent en. prendre con-
naissance, en presence d'un des fonctionnaires, ou obtenir du Bureau des rensei;..
gnements ecrits sur Ie contenu du registre, et cela moyennant payement des taxes
a fixer par Ie Reglement.

ARTICLE 20

Les details d'application du present Arrangement seront determines par un
Reglement d'execution clout les prescriptions pourront etre, a toute epoque, modi-
fiees d'un commun accord par les Administrations des pays contractants.,

A.RTICI.JE

21

Les dispositions du present Arrangement ne comportent qu'un minimum de
protection; elles n'empechent pas de revendiquer l'application des prescriptions
plus larges qui seraient edictees par la legislation interieure d'un pays contractant;
elles laissent egalement subsister l'application des dispositions de la ConventioI;l
de Berne revisee de 1908 relatives a la protection des reuvres artistiques et des
reuvres d'art appliquees a l'industrie.

ARTICLE 22

Les pays membres de l'Union qui n'ont pas pris part au present Arrange-
ment seront admis a y adherer sur leur demande et dans la forme prescrite par
les articles 16 et 16bis de la Convention generale.

ARTICLE 

23

Le present Arrangement sera ratifie et les ratifications en seront deposees
a La Haye au plus tard Ie 1 er mai 1928.

II entrera en vigueur, entre les pays qui l'auront ratifie, un mois apres cette
date et aura la m~me force et duree que la Convention generale.

EN FOI DE QUOI, les Plenipotentiaires des Etats ci-dessus enumeres ont signe
Ie present Arrangement.

Fait a La Haye, en un seul exemplaire, Ie 6 novembre 1925.
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Pour I' Al1emagne: VIETINGHOFF.
v; SPECHT.
KLAUER.
ALBERT OSTERRIETH.

Pour la Belgique: CAPITAINE.
LOUIS ANDRE.
THOMAS BRAUN.D. 

COPPIETERS.

ST. 

KOZMINSKI.Pour la Ville libre de Dantzig:

Pour l'Espagne: SANTIAGO ME~TDEZ DE VIGO.
FERNAN:DO CABEI.JLO LAPIEDRA.
JOSE GARCIA MONGE. ~

Pour la ]"'rance:' CR. DE MARCILLY.
MARCEL PLAISANT.CR. 

DROUETS.
GEORGF..s MAILLARD.

Pour Ie Maroc: CR. DEMARCILLY.
,,-

Pour 

les Pays-Bas: J.. ALINGH PRINS.
BIJLEVELD.DIJCKMEESTER.

Pour Ie Portugal: BANDEIRA.

Pour la Suisse: A. DE PURY.
W.KRAfl'.

Pour Ia Syrie et Ie Grand-Liban: CR. DE MARCILL Y.

Pour la Tchecoslovaquie

~

, v
BARACEK
Prof. Dr KAREL HERMANN-

OTAVSKY.
Ing. BOHUSLA V -P A VLOUSEK.

Pour la Tunisie: CH. DE MARCILLY.
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